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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune 

de 

Chaumont-Gistoux 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 
SEANCE DU 31 MAI 2021 

 

PRESENTS : 
MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ; 

Philippe DESCAMPS – Pierre LANDRAIN – Bérangère AUBECQ – Aurélie VAN EECKHOUT - Sese 

KABANYEGEYE : Echevins ; 

Luc GAUTHIER – Luc MERTENS - Natacha VERSTRAETEN - David FRITS - Patrick LAMBERT - Philippe 

BARRAS - Carole SANSDRAP - Pierre-Yves DOCQUIER - Claire ESCOYEZ-CHARLES - Danielle 

MOREAU - Luc della FAILLE de LEVERGHEM - Anne HERNALSTEENS - Olivier BAUCHAU - Xavier 

DEUTSCH - Christophe DUJARDIN : Conseillers communaux ; 

Cédric THIBOU : Directeur général ff. 

 

La séance est ouverte à 20h00. 
 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 
RÉCURRENTS 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26/04/2021 

Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 26/04/2021 à l'unanimité 

 

BUDGET ET FINANCES 

 

2. Finances communales - comptes de l'exercice 2020 

Le Directeur financier effectue une présentation des comptes de l'exercice 2020. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III ;   

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les comptes établis par le collège communal, 

Attendu que conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité communale et après 

vérification, le Collège certifie que tous les actes relevant de sa compétence ont été correctement portés aux 

comptes ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation, à la communication des présents comptes aux organisations syndicales 

représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance 

d’information présentant et expliquant les présents comptes ; 

Considérant qu’il est apparu, lors de la préparation des comptes, qu’un solde budgétaire suffisant pour la 

constitution de provisions était disponible ; 

Considérant que la constitution de provision est une mesure de saine gestion ; 

Considérant que la pertinence de la constitution de provision est accentuée par la perspective d’une crise 

économique qui succèdera à la crise sanitaire ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’autoriser la constitution de provisions, malgré l’absence de crédit 

budgétaire initial ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

  

DECIDE A L'UNANIMITE 
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Art. 1er 

D’arrêter, comme suit, les comptes de l’exercice 2020: 

  

Bilan Actif Passif 

  52.701.699,94 € 52.701.699,94 € 

******************************************************************************************

*********** 

Compte de résultats  CHARGES (C)  PRODUITS (P)  RESULTAT (P-C) 

Résultat courant  15.318.665,26 € 16.424.302,96 €  1.105.637,70 € 

Résultat d'exploitation (1) 17.139.908,42 € 18.419.308,72 € 1.279.400,30 € 

Résultat exceptionnel (2) 2.107.155,47 € 805.490,97 € -1.301.664,50 € 

Résultat de l'exercice (1+2) 19.247.063,89 € 19.224.799,69 €  -22.264,20 € 

******************************************************************************************

*********** 

  Ordinaire    Extraordinaire 

Droits constatés (1) 19.161.116,09 € 4.133.436,87 € 

Non Valeurs (2) 176.838,86 € 0,00 € 

Engagements (3) 17.141.163,44 € 3.867.782,97 € 

Imputations (4) 16.873.290,01 € 2.151.926,39 € 

Résultat budgétaire (1 – 2 – 3) 1.843.113,79 € 265.653,90 € 

Résultat comptable (1 – 2 – 4) 2.110.987,22 € 1.981.510,48 € 

 

Art. 2 

D’autoriser la constitution de provisions, en l’absence de crédits budgétaires inscrits au budget. 

Art. 3 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur financier. 

 

RÉCURRENTS 

 

3. Communications 

Communications d'A. Van Eeckhout 

1.La province a proposé aux différentes communes de bénéficier d’une conférence sur le compostage et le 

paillage, conférence donnée par Vincent Gobbe, du comité Jean Pain. Celle-ci aura lieu le 15 juin prochain, à 

19H30, en distanciel. N’hésitez pas à vous inscrire pour recevoir le lien et participer au débat qui suit et poser 

vos questions. La conférence sera également retransmise sur notre chaine youtube. 

2. Notre conseiller énergie et le coordinateur Pollec, engagé pour deux ans, pour élaborer le PAEDC , donc du 

plan d’action énergie climat ont bien avancé dans l’étude de nos émissions carbone et sont prêts à vous présenter 

l’état d’avancement et co-construire ce plan avec les citoyens. Ils proposent une premier atelier le 24 juin 

prochain à 19H45. Soit en présentiel si les mesures le permettent, soit à distance. Je rappelle l’objectif : de 

parvenir à baisser nos émissions de CO2 sur le territoire communal d’au moins 40 %, voire 55 % d’ici 2030. Un 

toute-boite vous sera envoyé la semaine prochaine avec le détail du programme. Suite à ce premier atelier, il 

faudra mettre en place un comité de pilotage pour construire et suive ce plan d’action. Un comité qui sera 

constitué d’agents communaux, de conseillers communaux et de citoyens. 

3. Nous avons prolongé de 15 jours le dépôt des candidatures pour faire partie du comité de sélection dans le 

cadre du Budget participatif. Les citoyens ont encore jusqu’au 15 juin prochain pour s’inscrire. Et le comité 

définitif sera constitué lors du prochain conseil communal, le 28 juin prochain. J’en profite pour rappeler que 

dans ce comité, il y a également un représentant de chaque groupe présent au conseil communal et qu’il faudra 

donc vous concerter pour nous proposer un nom le 28 juin prochain. 

  

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

4. Fabrique d'église Saint Bavon de Chaumont - Compte de l'exercice 2020 - Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Bavon à Chaumont en sa 

séance du 22 avril 2021 ; 

Considérant la réception dudit compte 2020 à l’administration communale en date du 26 avril 2021 ; 

Considérant que la complétude dudit compte 2020 a été vérifiée en date du 29 avril 2021 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° ; 

Considérant le courrier de l’Archevêché de Malines-Bruxelles du 29/04/2021 confirmant l’approbation du 

compte 2020 de la Fabrique d’église Saint-Bavon à Chaumont ; 

Considérant que le compte de l’exercice 2020 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :       15.389,29 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :      7.315,32 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :        9.182,19 € 

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 8.442,98 € 

• En recettes :                               43.204,04 € 

• En dépenses :                              31.433,63 € 

• Et clôture avec un boni de :                   11.770,41 € 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité décide : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-Bavon 

à Chaumont en séance du 22 avril 2021 tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :       15.389,29 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :      7.315,32 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :        9.182,19 € 

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 8.442,98 € 

• En recettes :                               43.204,04 € 

• En dépenses :                              31.433,63 € 

• Et clôture avec un boni de :                   11.770,41 € 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint-Bavon à Chaumont ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

5. Fabrique d’église Saint Bavon de Chaumont – Modification budgétaire N°1 du budget 2021 – 

Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu la modification budgétaire N°1 de l’exercice 2021 arrêtée par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint 

Bavon à Chaumont en sa séance du 22 avril 2021 ; 

Considérant la réception de ladite modification budgétaire N°1 de l’exercice 2021 à l’administration communale 

en date du 26 avril 2021 ;  

Considérant que la complétude de ladite modification budgétaire a été vérifiée en date du 29 avril 2021 selon la 

liste des pièces justificatives ; 

Considérant le courrier du 29/04/2021 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation de la 

modification budgétaire N°1 au budget 2021 de la Fabrique d’église Saint-Bavon à Chaumont ; 

Considérant que la modification budgétaire N°1 de l’exercice 2021 susvisée telle qu’arrêtée par le Conseil de 

Fabrique porte 

sur une intervention communale à l’ordinaire pour un montant de 15.029,17 € et une augmentation de 

l'intervention communale à l’extraordinaire pour un montant de 31.000,00 € (+ 16000 €) dont un excédent 
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présumé de l'exercice courant de 4.840,83€ : 

• Total des recettes : 65.698,00€ 

• Total des dépenses : 65.698,00€ ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l'unanimité 

Art 1 : d'approuver la modification budgétaire N°1 de l’exercice 2021 susvisée telle qu’arrêtée par le Conseil de 

Fabrique et portant sur une intervention communale à l’ordinaire pour un montant de 15.029,17 € et une 

augmentation de l'intervention communale à l’extraordinaire pour un montant de 31.000,00 € (+ 16000 €) dont 

un excédent présumé de l'exercice courant de 4.840,83€ : 

• Total des recettes : 65.698,00€ 

• Total des dépenses : 65.698,00€ 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint-Bavon à Chaumont ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

6. Fabrique d'église Saint-Martin de Dion-le-Val - Compte de l'exercice 2020 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint Martin de Dion-le-Val en 

sa séance du 8 avril 2021; 

Considérant la réception dudit compte 2020 à l’administration communale en date du 26 avril 2021; 

Considérant que la complétude dudit compte 2020 a été vérifiée en date du 29 avril 2021 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er,2°; 

Considérant le courrier du 29/04/2021 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation du 

compte 2020 de la Fabrique d’église Saint Martin de Dion-le-Val ; 

Considérant que le compte de l’exercice 2020 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :  25.000,00 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :  14.957,66 € 

• En recettes :                        43.370,34 € 

• En dépenses :                                            37.157,84 € 

• Total des recettes arrêtés par l'Evêque :      6.403,05 € 

• Et clôture avec un boni de :                6.212,50 € 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE DECIDE : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint Martin 

de Dion-le-Val en séance du 8 avril 2021 tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :  25.000,00 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :  14.957,66 € 

• En recettes :                        43.370,34 € 

• En dépenses :                                            37.157,84 € 

• Total des recettes arrêtés par l'Evêque :      6.403,05 € 

• Et clôture avec un boni de :                6.212,50 € 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint Martin de Dion-le-Val ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles. 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 



Procès-Verbal approuvé du Conseil communal du 31 mai 2021 5/28 

 

7. Fabrique d'église Saints Pierre et Martin de Vieusart - Compte de l'exercice 2020 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saints Pierre et Martin de 

Vieusart en sa séance ordinaire du 16/03/2021 ; 

Considérant la réception dudit compte 2020 à l’administration communale en date du 20/04/2021 pour version 

définitive comportant la délibération du Conseil de Fabrique ; 

Considérant que la complétude dudit compte 2020 a été vérifiée en date du 29/04/2021 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° ; 

Considérant le courrier du 30/04/2021 de l’Archevêché de Malines-Bruxelles confirmant l’approbation du 

compte 2020 de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin de Vieusart moyennant les remarques suivantes : 

 
Considérant que le compte de l’exercice 2020 tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique doit dès lors être établi 

comme suit : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :                 0,00 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :              0,00 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :                 0,00 € 

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 3.464,20 € 

• En recettes :                              624,58 € 

• En dépenses :                                                   17.800,00 € 

• Et clôture avec un mali de :                17.175,42 € 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité décide : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saints Pierre 

et Martin de Vieusart tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :                 0,00 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :              0,00 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :                 0,00 € 

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 3.464,20 € 

• En recettes :                              624,58 € 

• En dépenses :                                                   17.800,00 € 

• Et clôture avec un mali de :                17.175,42 € 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saints Pierre et Martin à Vieusart ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles. 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

8. Fabrique d'église Sainte Catherine de Bonlez - Compte de l'exercice 2020 - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 
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Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Sainte Catherine à Bonlez en sa 

séance ordinaire du 13/04/2021 ; 

Considérant la réception dudit compte 2020 à l’administration communale en date du 16/04/2021 ; 

Considérant que la complétude dudit compte 2020 a été vérifiée en date du 29/04/2021 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° ; 

Considérant le courrier de l’Archevêché de Malines-Bruxelles du 27/04/2021 confirmant l’approbation du 

compte 2020 de la Fabrique d’église Sainte Catherine à Bonlez ; 

Considérant que le compte de l’exercice 2020 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique porte : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) : 16.786,36€      

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) : 0,00€               

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 3.418,21€ 

• En recettes :  18.231,92 €                             

• En dépenses :  18.672,14 €                                                    

• Et clôture avec un mali de : 440,22 €                  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité décide : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Sainte 

Catherine à Bonlez en séance du 13/04/2021 /2021 tel qu’aux montants reportés ci-après : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) : 16.786,36€      

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) : 0,00€               

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 3.418,21€ 

• En recettes :  18.231,92 €                             

• En dépenses :  18.672,14 €                                                    

• Et clôture avec un mali de : 440,22 €               

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Sainte Catherine à Bonlez ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

9. Fabrique d'église Saint-Etienne de Corroy-le-Grand - Compte de l'exercice 2020 - Approbation. 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’Arrêté Royal du 06 mai 1839 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1 et 2 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu le compte de l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Etienne à Corroy-le-

Grand en sa séance du 30 avril 2021 ; 

Considérant la réception dudit compte 2021 à l’administration communale en date du 7 mai 2021 ; 

Considérant que la complétude dudit compte 2020 a été vérifiée en date du 7 mai 2021 selon la liste des pièces 

justificatives à joindre aux comptes énoncée à l’article L3162-1§1er, 2° ; 

Considérant le courrier de l’Archevêché de Malines-Bruxelles du 18/05/2021 confirmant l’approbation du 

compte 2019 de la Fabrique d’église Saint-Etienne à Corroy-le-Grand moyennant remarques ; 

Considérant que le compte de l’exercice 2020 susvisé tel qu’arrêté par le Conseil de Fabrique et révisé après 

approbation par l'Archevêché porte : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :       16.984,00 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :          0,00 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :         5994,65 € 

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 2.117,33 € 

• En recettes :                                                             25.129,82 € 

• En dépenses :                              13.576,55 € 

• Et clôture avec un boni de :                   11.553,27 € 

Sur proposition du Collège communal ; 
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Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité décide : 

Art 1 : d’approuver le compte pour l’exercice 2020 arrêté par le Conseil de Fabrique de la paroisse Saint-Etienne 

à Corroy-le-Grand en séance du 30 avril 2021 tel qu’aux montants reportés ci-après après remarques et 

approbation par l'Archevêché : 

• En article 17 (suppl. communal à l’Ord) :       16.984,00 € 

• En article 25 (suppl. communal à l’Extra.) :          0,00 € 

• En article 19 (reliquat du compte 2019) :         5994,65 € 

• En dépenses du Chapitre Ier relatif à la célébration du culte : 2.117,33 € 

• En recettes :                                                             25.129,82 € 

• En dépenses :                              13.576,55 € 

• Et clôture avec un boni de :                   11.553,27 € 

Art 2 : La présente délibération sera transmise : 

• Au Conseil de la Fabrique d’église Saint-Etienne à Corroy-le-Grand ; 

• A l’Archevêché de Malines Bruxelles 

Art 3 : En application de l’article L3162-3§1 qui stipule que « L’organe représentatif d’un établissement visé à 

l’art L3111-1,§1er, 7°, et financé au niveau communal dont l’acte a fait l’objet d’une décision de refus 

d’approbation ou d’approbation partielle de la commune et l’établissement concerné, peut introduire un recours 

auprès du gouverneur … ». Le recours doit être formé dans les trente jours de la réception de la délibération du 

Conseil communal auprès du Gouverneur de la Province du Brabant wallon – Monsieur Gilles Mahieu - 

Chaussée de Bruxelles 61, 1300 Wavre. 

10. Fabrique d’église Notre-Dame de Dion-le-Mont - Composition du Conseil de fabrique - Elections 

2021 – Prise d’acte 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, notamment ses articles 8 et 9 ; 

Vu l’arrêté royal du 12 mars 1849 sur le renouvellement partiel des fabriques d’église ; 

Vu la Loi sur le Temporel des Cultes de 1870 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu la délibération du Conseil de Fabrique de la Paroisse Notre-Dame de Dion-le-Mont en sa séance du 30 mars 

2021 relative à l’élection du président et du secrétaire ; 

PREND ACTE des résultats des élections du Conseil de fabrique de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame de Dion-

le-Mont en date du 30 mars 2021 pour une durée d'un an jusqu'au premier dimanche d'avril 2022 : 

• Président : Mr Daniel Istace (Elu - 5 voix sur 6 - 1 abstention) ; 

• Secrétaire : Madame Paule Merckx (Elue - 6 voix sur 6). 

11. Fabrique d’église St-Bavon de Chaumont - Composition du Conseil de fabrique et Bureau des 

Marguilliers – Elections 2021 – Prise d’acte 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, notamment ses articles 8 et 9 ; 

Vu l’arrêté royal du 12 mars 1849 sur le renouvellement partiel des fabriques d’église ; 

Vu la Loi sur le Temporel des Cultes de 1870 ; 

Vu la circulaire du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 

temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu la délibération du Conseil de Fabrique de la Paroisse Saint-Bavon de Chaumont en sa séance du 22 avril 2021 

relative à l’élection du président, du secrétaire et d’un membre du Bureau des Marguilliers ; 

PREND ACTE des résultats des élections du Conseil de fabrique et du renouvellement d'un membre du Bureau 

des Marguilliers de la Fabrique d’Eglise Saint-Bavon de Chaumont en date du 22 avril 2021 : 

Conseil de fabrique : 

• Président : Mr Luc Gauthier ; 

• Secrétaire : Mr Jean-François Potelle ; 

• Membres : Mr Gérard Jacques, Mr Marcel Bousman, Mr Roland Sansdrap. 

Bureau des Marguilliers : 

• Président : Mr Luc Gauthier ; 

• Secrétaire : Mr Jean-François Potelle ; 

• Trésorier : Mr Gérard Jacques. 

12. ORES – Convocation à l’assemblée générale du 17 juin 2021 - LLN - Approbation du point à l'ordre 

du jour 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et spécialement les articles L1122-19 et 

L11122-20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 relatif aux 

attributions du Conseil communal ; 
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Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des intercommunales ; 

Considérant l’affiliation de la Commune de Chaumont-Gistoux à l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 17 juin 2021 par courrier 

daté du 12 mai 2021 ; 

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

Compte tenu de la pandémie liée au COVID-19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités 

; 

Considérant le Décret wallon du 1er avril 2021 organisant jusqu’au 30 septembre 2021 la tenue des réunions des 

organes des intercommunales ; 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans 

l’intercommunale ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à l’ordre 

du jour de l’Assemblée générale ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à 

ORES Assets de comptabiliser son vote dans les quorums – présence et vote – conformément au Décret wallon 

du 1er avril 2021 susvisé ; 

Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les 

rassemblements ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : Que, dans le contexte exceptionnel de pandémie, la Commune ne sera pas physiquement 

représentée à l’Assemblée générale d’ORES Assets du 17 juin 2021 et transmet l’expression des votes de son 

Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée. 

Article 2 : D’approuver à l'unanimité, les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 17 

juin 2021 de l’intercommunale ORES Assets à savoir : 

• Point 1 - Présentation du rapport annuel 2020 – en ce compris le rapport de rémunération 

• Point 2 – Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020 

Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes ainsi que du rapport 

de prises de participation ; 

Présentation du rapport du réviseur ; 

Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2020 et de l’affectation du 

résultat ; 

à......20.. voix pour, ........0........... voix contre et .........0........ abstentions. 

• Point 3 – Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat pour l’année 2020  

à .......20........... voix pour, ......0............ voix contre et ...........0...... abstentions. 

• Point 4 – Décharge au réviseur pour l’exercice de son mandat pour l’année 2020  

à ....20............. voix pour, ..........0......... voix contre et ..........0....... abstentions. 

• Point 5 - Actualisation de l’annexe 1 des statuts – Liste des associés 

à .........20......... voix pour, .........0.......... voix contre et ............0..... abstentions. 

La Commune Chaumont-Gistoux reconnait avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à 

disposition dans le cadre de cette procédure décisionnelle. 

Article 3 : De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

********** 

La délibération contenant le mandat impératif et le vote de la Commune de Chaumont-Gistoux doit parvenir au 

Secrétariat d’ORES Assets au plus tard le 14 juin 2021 à l’adresse suivante : infosecretariatores@ores.be. 

13. ISBW - Convocation à l'assemblée générale du 21 juin 2021 - Approbation des points inscrits à 

l'ordre du jour 

Intervention de Cl. Escoyez au nom du groupe Villages : projet de courrier à envoyer à l'ISBW 

"Depuis plusieurs années nous tirons la sonnette d’alarme et aujourd’hui la presse s’en fait davantage encore 

l’écho : Malgré des efforts de gestion, la situation financière de l’Intercommunale Sociale du BW reste toujours 

aussi inquiétante. Les déficits se répètent, la projection financière pluriannuelle réalisée jusqu’en 2025 révèle 

qu’ils seront chaque année plus conséquents. 

Le CA avait promis de présenter un plan stratégique à l’AG sur base duquel il déterminerait les mesures à 

prendre pour revenir à l’équilibre budgétaire. 

On ne voit toujours rien venir… 

Le rapport de gestion du CA fait état de la situation, sans plus. 

Il fait part en outre de ce que la Province du BW, qui autrefois intervenait pour réduire le déficit, diminue sa 

subvention de 5 % pour 2021, de 10 % pour l’année 2022 et les suivantes. 

Aucune piste de solution financière n’est proposée pour pérenniser une situation saine. 

Le CA, malgré l’urgence de la situation, ne s’est réuni qu’à deux reprises en 2020 et qu’une seule fois depuis le 

début de l’année 2021.  

Nous restons convaincus du caractère essentiel des services offerts par l’ISBW dans le domaine social à savoir 

l’accueil de la petite enfance, les activités extrascolaires, l’aide à domicile aux familles, l’aide aux personnes 
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porteuses d’un handicap et aux personnes âgées,…  

Toutefois, à poursuivre sans remise en question, on va droit dans le mur. 

Aussi, le groupe Villages propose de voter NON au point 5 de l’ordre du jour de l’AG, celui qui concerne le 

Rapport de gestion du CA". 

Intervention de L. Decorte au nom de la majorité ARC-ECOLO : projet de courrier à envoyer à l'ISBW 

"Madame la Présidente, 

Monsieur le Directeur général, 

Le Conseil communal de Chaumont-Gistoux, réuni le 31 mai 2021, tient à marquer son soutien à 

l’Intercommunale sociale du Brabant wallon eu égard tant aux missions sociales qu’elle développe qu’à la 

qualité du travail exercé par ses équipes au bénéfice de la population du Brabant wallon. 

Veuillez noter toutefois notre décision de nous abstenir sur le Point 5 à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

du 20 juin prochain : le Rapport de gestion du Conseil d’administration relatif à l’année 2020. Cette décision 

fait suite aux interpellations adressées depuis plusieurs années à l’I.S.B.W. ainsi qu’à la Province du Brabant 

wallon par lesquelles nous attirions l’attention sur la situation délicate voir dangereuse au niveau du 

financement de l’intercommunale. Nous demandions qu’une solution soit apportée à ce problème en concertant 

les différents acteurs concernés.  

Force est de constater que ce travail n’a pas encore été réalisé et qu’au contraire, le Point XX du Rapport de 

gestion fait état d’une réduction de 5 puis de 10 % de la dotation provinciale à votre institution. 

Or, parce que les activités de l’I.S.B.W. sont essentielles, comme le démontre encore la crise sanitaire actuelle, 

nous souhaitons, parmi d’autres pistes éventuelles, que la Province du Brabant wallon maintienne son soutien à 

l’I.S.B.W. 

En tout état de cause, il est indispensable que l’analyse des recettes et des dépenses prévue au point XI. 2 du 

Rapport de gestion, qui doit permettre d’arrêter des mesures internes et externes propres à assurer un équilibre 

pérenne à l’intercommunale, soit réalisée et nous soit communiquée avec le prochain budget, soit à la fin de 

cette année au plus tard. 

Nous vous prions de recevoir, Madame la Présidente, Monsieur le Directeur général, nos meilleures 

salutations." 

  

L'ensemble des Conseillers communaux marquent leur accord sur l'abstention concernant le point 5 de l'AG avec 

l'envoi du courrier susmentionné (projet ARC-ECOLO). 

  

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L-1122-24; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’art L1523-12 disposant : 

• Que les délégués de chaque commune et, le cas échéant, de chaque province rapportent à l’assemblée 

générale la proportion des votes intervenus au sein de leur Conseil; 

• Qu’en ce qui concerne l’approbation des comptes annuels et les décharges aux administrateurs et au 

Contrôleur aux comptes, l’absence de délibération est considérée comme une abstention de la part de 

l’associé en cause ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 25 février 2019 portant désignation des délégués à l’Assemblée 

générale ; 

Considérant l’affiliation de la commune à l’Intercommunale Sociale du Brabant Wallon ; 

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’assemblée générale du 21 juin 2021 par courriel du 

20 mai 2021 ; 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de l’assemblée précitée : 

1. Modification des représentations communales – prise d’acte ; 

2. Procès-verbal du 14 décembre 2020 – approbation - document en annexe ; 

3. Comité de rémunération du rapport 2020 et recommandations 2021 - adoption - document en annexe; 

4. Rapport du Collège des contrôleurs aux comptes – prise d’acte - document en annexe ; 

5. Rapport de gestion du Conseil d’administration et ses annexes – approbation - document en annexe ; 

6. Rapport du Comité d’Audit – prise d’acte - document en annexe ; 

7. Comptes de résultat, bilan 2020 et ses annexes – approbation - document en annexe (+ document au 

format BNB ultérieurement) ; 

8. Rapport d’activité 2020 – approbation - document visualisable ou téléchargeable à l'adresse : 

https://urlr.me/PymCd 

9. Décharge aux administrateurs – décision - proposition de décision jointe ;  

10. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes – décision - proposition de décision jointe 

11. Nomination d’un administrateur – décision - document en annexe. 

Considérant que la commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle d’associé dans 

l’Intercommunale, qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des différents 

points portés à l’ordre du jour de l’assemblée précitée ; 

DECIDE : 

Article 1 : 
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D’approuver les points suivants portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale du 21 juin 2021 de l’ISBW : 

1. Modification des représentations communales – prise d’acte ; 

2. Procès-verbal du 14 décembre 2020 – document en annexe ; Approbation à l'unanimité 

3. Comité de rémunération du rapport 2020 et recommandations 2021 - document en annexe; 

Approbation à l'unanimité 

4. Rapport du Collège des contrôleurs aux comptes – document en annexe ; prise d’acte 

5. Rapport de gestion du Conseil d’administration et ses annexes – document en annexe 

; ABSTENTIONS 

6. Rapport du Comité d’Audit – document en annexe ; prise d’acte 

7. Comptes de résultat, bilan 2020 et ses annexes – document en annexe (+ document au format BNB 

ultérieurement) ; Approbation à l'unanimité 

8. Rapport d’activité 2020 – document visualisable ou téléchargeable à l'adresse : https://urlr.me/PymCd 

Approbation à l'unanimité 

9. Décharge aux administrateurs – proposition de décision jointe ; Approbation à l'unanimité 

10. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes - proposition de décision jointe Approbation à 

l'unanimité 

11. Nomination d’un administrateur – document en annexe - Approbation à l'unanimité 

Article 2 

De charger ses délégués de rapporter à ladite assemblée la proportion des votes intervenus au sein du Conseil 

communal. 

Article 3 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

Article 4 

De transmettre copie de la présente délibération au secrétariat de l’Intercommunale précitée. 

14. InBW - Convocation à l'Assemblée Générale du mercredi 23 juin 2021 - 18h30 - LLN - Approbation 

des points à l'ordre du jour 

Intervention de L. Decorte: projet de courrier à envoyer à l'INBW 

"Madame, Monsieur,  

Ce 31 mai 2021, le Conseil communal de Chaumont-Gistoux a approuvé les comptes 2020 de l’InBW. 

Cependant, il s’est abstenu lors du vote relatif au rapport d’activités et de gestion. En effet, il regrette que le 

meilleur élève de la classe en matière de production de déchets soit pénalisé par une hausse des charges qui vont 

peser sur les citoyens qui, depuis le passage à la poubelle à puce, s’investit encore davantage dans la gestion de 

ses déchets.  

En revanche, il n’en va pas de même pour l’InBW puisque nous constatons un déficit de plus de deux millions 

d’euros dans ce volet « déchets ».  

Par la présente, le conseil communal de Chaumont-Gistoux invite le Comité exécutif et le Conseil 

d’Administration de l’InBW à présenter des garanties quant à la maîtrise des coûts de la gestion des déchets.  

Il estime que l’inBW peut faire mieux sur les points suivants : 

• meilleure anticipation des coûts de traitement des déchets par type, 

• meilleure anticipation de l'évolution et du changement qui est en cours concernant la production, le 

traitement et la valorisation des déchets, 

• meilleure gestion des parcs à containers (solutions créatives à pourvoir) et de la collecte des déchets, 

• encourager le passage à la poubelle à puces (ou réduire la collecte en sacs à 2 fois/mois) 

• que l'Intercommunale fasse de la prévention active pour réduire le volume des déchets, tant auprès 

des citoyens que des entreprises, en encourageant notamment les comportements vertueux.  

Il est donc crucial pour l’InBW de mieux maîtriser les coûts et de sortir de cette spirale du « toujours plus 

cher ». Avant que ne tombe le couperet de l’approbation du budget 2022, notre commune veut savoir quel plan 

l’InBW compte mettre en place pour que ce scénario d'augmentation annuelle et systématique du coût vérité ne 

se reproduise plus". 

  

L'ensemble des Conseillers communaux regrettent cette situation et marquent leur accord pour l'abstention 

concernant le point 4 de l'AG et sur le projet de courrier susmentionné. 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux est associée d'in BW ; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et spécialement les articles L1122-10 et L1122-13 

(L2212-11 et L2212-22) relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 

(L2212-32) relatif aux attributions du conseil communal ; 

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des intercommunales ; 

Vu les articles 10 et 11 des statuts de ladite intercommunale ; 

Vu l'Arrêté royal n°4 du 9 avril 2020 portant des dispositions diverses en matière de copropriété et de droit des 

sociétés et des associations dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19; 

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des organes des 

intercommunales […] tel que prolongé jusqu’au 30 septembre 2021 par décret du 1er avril 2021 ; 

Vu le vademecum du SPW du 7 mai 2020 relatif aux réunions des organes des pouvoirs locaux pendant la crise 
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du coronavirus ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux a été régulièrement convoquée à participer à l’Assemblée 

générale du 23 juin 2021 par convocation datée du 13 mai 2021 ; 

Considérant que la représentation physique de la Commune de Chaumont-Gistoux à l’Assemblée générale par 

les délégués n'est exceptionnellement pas possible pour cette séance compte tenu de son organisation virtuelle ; 

Considérant que le mandat impératif est obligatoire, impliquant une prise de décision par la Commune de 

Chaumont-Gistoux sur tous les points de l'ordre du jour, et une transmission de la délibération du Conseil 

communal sans délai à l’intercommunale, laquelle en tient compte pour ce qui est de l’expression des votes mais 

également pour ce qui est du calcul des différents quorums de présence et de vote ; 

Considérant que l’absence de délibération du Conseil communal emportera l’abstention d’office sur tous les 

points, les délégués connectés n'ayant pas de droit de vote libre pour cette séance ; 

Considérant qu'outre l'introduction de questions écrites par courriel à direction@inbw.be avant la séance, 

jusqu'au 18 juin, il sera possible : 

• de suivre la réunion en direct sous forme statique sans connexion ni interaction, 

• de se connecter à la vidéoconférence, 

• d'introduire des questions par chat durant la séance, auxquelles il sera si possible répondu oralement 

en séance 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Attendu que la Commune de Chaumont-Gistoux souhaite, dans l’esprit du code précité, jouer pleinement son 

rôle d’associée dans l’Intercommunale ; qu’il est opportun dès lors que le Conseil communal (Conseil 

provincial) exprime sa position à l’égard des points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

DECIDE A l'UNANIMITE: 

• Sur base du mandat impératif, de se prononcer comme suit sur les points de l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ordinaire d'in BW association intercommunale requérant un vote : 

  Voix pour 

  

  

Voix contre Abstentions 

2. Modifications de la composition du Conseil 

d'administration 

20 0 0 

3. Rapports d'activités et de gestion 2020 0 0 20 

4. Comptes annuels 2020 et Affectation du résultat 20 0 0 

5. Décharge aux administrateurs 20 0 0 

6. Décharge au réviseur 20 0 0 

8. Approbation du procès-verbal de séance 20 0 0 

• de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision ; 

• de transmettre la présente délibération à l’intercommunale précitée et aux délégués au sein de la 

susdite intercommunale à savoir MM. Luc DECORTE, Pierre LANDRAIN, Philippe DESCAMPS, 

Luc della FAILLE de LEVERGHEM et Luc GAUTHIER. 

15. IPFBW – Convocation à l'assemblée générale ordinaire du 8 juin 2021 – Approbation du point de 

l'ordre du jour 

Considérant l’affiliation de la commune de Chaumont-Gistoux à l’intercommunale IPFBW ; 

Considérant que la commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale du 08 juin 2021 par courrier 

daté du 21 avril 2021 ; 

Vu les statuts de l’intercommunale IPFBW ; 

Compte tenu de la pandémie liée au COVID-19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des 

autorités ; 

Considérant le décret du 31 mars 2021 modifiant le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 

2020 de la tenue des réunions des organes des intercommunales, 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée ; 

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale ; 

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à l’ordre 

du jour de l’Assemblée générale ; 

Considérant que la commune a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à IPFBW de comptabiliser 

son vote dans les quorums – présence et vote – conformément à l’Arrêté du Gouvernement wallon n°32 susvisé ; 

Qu’il convient, en effet, de limiter les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les 

rassemblement ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

▪ Dans le contexte actuel exceptionnel de pandémie et conformément au décret du 31 mars 2021 relatif 

à la tenue des réunions des organes des intercommunales, de ne pas être physiquement représenté à 

l’Assemblée générale d’IPFBW du 08 juin 2021 et de transmettre l’expression des votes de son 

Conseil aux fins de comptabilisation dans les quorums de présence et de vote de ladite Assemblée 
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▪ D’approuver à l'unanimité les points ci-après inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

du 08 juin 2021 de l’intercommunale IPFBW : 

• Point 1 - Rapport de gestion du Conseil d’administration sur les activités de l’Intercommunale 

durant l’exercice clôturé au 31 décembre 2020  

• Point 2 – Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020 

• Approbation des comptes annuels d’IPFBW au 31 décembre 2020 ; 

• Approbation de la proposition de répartition bénéficiaire relative à l’exercice 2020 

à ....20.............. voix pour, ......0............. voix contre et ......0........... abstentions. 

• Point 3 – Rapport du réviseur  

• Point 4 – Rapport du Comité de rémunération et rapport de rémunération  

• Point 5 – Décharge à donner aux administrateurs  

à .........20......... voix pour, ........0.......... voix contre et ...........0...... abstentions. 

• Point 6 – Décharge à donner au réviseur  

à .........20......... voix pour, ............0....... voix contre et ..........0....... abstentions. 

La commune reconnaît avoir pris connaissance de tous les documents qui devaient être mis à disposition dans 

le cadre de cette procédure décisionnelle. 

  

▪ De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

La délibération contenant le mandat impératif et le vote de la commune doit parvenir au plus tard le 1er juin 

2021 à l’adresse suivante : sarah.gillard@ipfbw.be 

Dans l’hypothèse rendue non obligatoire où la commune souhaite se faire représenter physiquement par un 

délégué, une inscription préalable de ce dernier doit être réalisée à l’adresse : sarah.gillard@ipfbw.be 

obligatoirement avant le 1er juin 2021 et ce, afin de permettre d’évaluer l’impact de cette disposition sur les 

mesures organisationnelles mises en place voire de modifier le lieu de la réunion pour des raisons de 

distanciation sociale. 

16. IMIO – Convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire virtuelle du 22 juin 2021 - Approbation des 

points de l'ordre du jour 

Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 27 

relatifs aux intercommunales ; 

Vu la délibération du Conseil du 27 février 2012 portant sur la prise de participation de la Commune de 

Chaumont-Gistoux à l'intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle (IMIO) ; 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux a été convoqué(e) à participer à l'assemblée générale 

d'IMIO du 22 juin 2021 par lettre datée du 28 avril 2021 ; 

Considérant que l’Assemblée générale du premier semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de juin 

conformément à l’article L1523-13 – paragraphe 4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les annexes relatives à cette assemblée générale sont disponibles à l'adresse suivante : 

http://www.imio.be/documents 

Considérant que la Commune de Chaumont-Gistoux doit être représentée à l’Assemblée générale de 

l'intercommunale IMIO par cinq délégués (MM. Danielle MOREAU, Aurélie VAN EECKHOUT, Bérangère 

AUBECQ, Olivier BAUCHAU, Christophe DUJARDIN conformément à la délibération du Conseil communal 

du 25 février 2019) , désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du conseil communal 

; 

Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la Commune 

de Chaumont-Gistoux à l’Assemblée générale de l’intercommunale IMIO du 22 juin 2021 ; 

Au vue des circonstances sanitaires, la présence physique d’un délégué de la Commune de Chaumont-Gistoux à 

l’assemblée générale n’est pas nécessaire : l’Intercommunale tiendra compte de toutes les délibérations qui lui 

seront adressées pour l’expression des votes mais aussi pour le calcul des différents quorums de présence et de 

vote, suivant la possibilité offerte dans l'arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 32. ; 

Considérant que les Villes et Communes dont le conseil n’a pas délibéré, sont présumées s’abstenir et que les 

délégués ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de l’assemblée générale ; 

Que si le Conseil communal souhaite être représenté, il est invité à limiter cette représentation à un seul délégué. 

Toutefois, au regard des circonstances actuelles, l’intercommunale iMio recommande de ne pas envoyer de 

délégué ; 

Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 

l’intercommunale ; 

Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

3. Présentation et approbation des comptes 2020 ; 

4. Décharge aux administrateurs ; 

5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 

6. Désignation d'un collège de 2 réviseurs pour les années 2021-2023. 

mailto:sarah.gillard@ipfbw.be
mailto:sarah.gillard@ipfbw.be
http://www.imio.be/documents
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Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément à 

l’article 24 des statuts de l’intercommunale IMIO. 

Sur proposition du Collège communal, du Président, du Collège provincial ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE A L'UNANIMITE 

D’approuver aux majorités ci-après les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'IMIO du 22 juin 

2021 qui nécessitent un vote. 

Article 1. - par 20 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions, 

D'approuver l’ordre du jour dont les points concernent : 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; (pas de vote) 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; (pas de vote) 

3. Présentation et approbation des comptes 2020 ; 

4. Décharge aux administrateurs ; 

5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 

6. Désignation d'un collège de 2 réviseurs pour les années 2021-2023. 

Article 2- de ne pas être représenté physiquement lors de l’assemblée générale d’iMio du 22 juin 2021, 

Article 3.- de charger le Collège communal/ le Président / le Collège provincial de veiller à l'exécution de la 

présente décision. 

Article 4.- de transmettre la présente délibération à l'intercommunale IMIO. 

17. Administration générale - Rapport de rémunération reprenant un relevé individuel et nominatif des 

jetons et avantages en nature alloués par l'administration communale aux mandataires et aux 

personnes non élues au cours de l'exercice 2020 - Approbation 

A. Hernalsteens souhaite une vérification à son propos dans le fichier repris en annexe. 

L. Decorte répond qu'une vérification sera effectuée à ce propos pour les services communaux. 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement l’article L6421-1 

Vu le décret du 29 mars 2018 visant à renforcer la gouvernance et la transparence dans l’exécution des mandats 

publics au sein des structures locales et supra-locales et de leurs filiales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 avril 2018 relative à la mise en application des décrets du 29 mars 2018 

modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD,) ainsi que la loi du 8 juillet 1976 

organique des centres publics d’action sociale ; 

Considérant que l’article L6421-1, §§ 1er et 2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

qu’inséré par le décret du 29 mars 2018 susvisé, prévoit en substance que : 

1. Le Conseil communal établit un rapport de rémunération écrit reprenant un relevé individuel et nominatif des 

jetons, rémunérations, ainsi que des avantages en nature, perçus par les 

mandataires et les personnes non élues dans le courant de l’exercice comptable précédent ; 

2. Ce rapport contient également : 

a. la liste des présences aux réunions des différentes instances de la Commune ; 

b. la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquelles la Commune détient des participations 

directes ou indirectes, ainsi que des informations relatives aux rémunérations liées à ces mandats ; 

3. Le Président du Conseil communal transmet copie de ce rapport au plus tard le 1er juillet de chaque année au 

Gouvernement wallon ; 

Considérant que l’alinéa 4 de cet article L6421-1, § 1er, précise que ce rapport est établi conformément au 

modèle fixé par le Gouvernement wallon ; 

Considérant que le Service Public de Wallonie a mis un modèle disponible sur le portail des Pouvoirs Locaux ; 

Considérant qu’en ce qui concerne ces informations, il convient de préciser les éléments suivants : 

• Seuls les membres du Collège communal perçoivent une rémunération du fait de l’exercice de leur 

mandat de Bourgmestre ou d’Echevin ou de Président du C.P.A.S. ; 

• Seuls les membres du Conseil communal et de la Commission consultative d’aménagement du 

territoire et de mobilité (CCATM) perçoivent des jetons de présence lorsqu’ils siègent dans ces 

instances et Commissions telles que renseignées dans le règlement d'ordre intérieur du Conseil 

communal ; 

• Des jetons de présence sont versés aux membres suppléants de la Commission consultative 

d’aménagement du territoire et de mobilité (CCATM) que lorsque le membre effectif qu’ils 

remplacent est absent ; 

• Aucun jeton de présence n'est versé aux membres de la commission consultative communale des 

aînés; 

• Aucun jeton n'est versé aux membres de la commission communale de l'accueil extra scolaire; 

• Aucun jeton de présence n’est versé aux membres du Collège communal lorsqu’ils siègent au Conseil 

communal à l'exception du Président du C.P.A.S. ; 

• Aucun avantage en nature n’est alloué par l’Administration communale aux mandataires et personnes 

non élues siégeant au sein des instances de la Commune ou désignés par celles-ci pour siéger dans 

d’autres organismes ; 
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Considérant que, conformément au décret du 29 mars 2018 susvisé, les jetons et rémunérations mentionnés dans 

le rapport de rémunération sont exprimés en montants annuels bruts ; 

Considérant qu’un tel rapport devra aussi être établi par les organismes dans lesquelles la Commune détient des 

participations directes ou indirectes et que ce rapport sera communiqué par ces derniers tant à la Commune qu’au 

Gouvernement wallon ; 

Considérant qu’en attendant la réception des rapports de rémunération de ces organismes, l’Administration 

communale n’est pas en mesure d’inclure dans son propre rapport la totalité des informations relatives aux 

rémunérations liées aux mandats détenus dans lesdits organismes ; 

Considérant que le rapport des rémunérations doit être introduit pour le 1er juillet 2021 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE à l’unanimité des Membres présents : 

1° D’approuver le rapport de rémunération de la Commune de Chaumont-Gistoux pour l’exercice 2020 composé 

des renseignements suivants : 

a. un relevé individuel et nominatif des jetons et rémunérations alloués par l’Administration communale aux 

mandataires et aux personnes non élues, comprenant la liste de leurs 

présences aux réunions des différentes instances de la Commune ; 

b. la liste des mandats détenus dans tous les organismes dans lesquelles la Commune détient des participations 

directes ou indirectes, sans les informations et aux présences relatives aux rémunérations liées à certains mandats 

; 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Gouvernement wallon, accompagnées dudit rapport de 

rémunération après présentation du point à la séance du Conseil communal du 31 mai 2020 à laquelle le point 

sera porté à son ordre du jour. 

18. Ancienne Ecole de Gistoux - GIM promesse de mise en oeuvre du permis modificatif - désistement 

d'instance du recours en annulation au Conseil d'Etat 

Communication de Ph. Barras au nom du groupe Villages 

"Le Collège nous demande de l’autoriser à se désister dans le cadre de la requête en annulation introduite au 

Conseil d’Etat contre le permis accordé par le Ministre de l’Aménagement du territoire pour démolir l’ancienne 

école de Gistoux et y construire 16 appartements et 3 espaces commerciaux + bureaux.  

Il est fait état de 3 réunions du Collège et d’un accord avec le promoteur GIM sur des plans modificatifs intitulés 

« confirmation de l’implantation du bâtiment et aménagements des abords avant». 

Pour rappel, le permis accordé par le Ministre porte sur un grand bâtiment aligné sur les immeubles existants et 

la création de 44 places de parking pour les résidents et la clientèle des commerces.  

Nous n’avons aucune connaissance des nouveaux plans approuvés par le Collège et il est donc impossible de se 

prononcer en la matière. Il serait irresponsable de la part d’un conseiller communal d’approuver un désistement 

au Conseil d’Etat dans ces conditions. 

De plus, certains points ne sont pas clairs :  

• Auprès de qui GIM va-t-il introduire sa demande ? Le fonctionnaire délégué de la région wallonne ? 

Le Ministre ?  

• Le projet de délibération fait état que la société GIM renoncera à mettre en œuvre le permis attaqué 

pour autant que le permis modificatif soit délivré. Mais dans son courrier du 17 mai, GIM annonce 

qu’elle va dès à présent, sur base du permis initial, entamer la démolition de l’école, la construction 

du nouveau bâtiment et les abords arrière !  

• Y aura-t-il à nouveau une enquête publique, vu l’importance des modifications ? 

Enfin, et c’est le plus étonnant, la requête en annulation au Conseil d’Etat intenté par la commune contestait la 

décision du Ministre de se déclarer compétent pour délivrer le permis d’urbanisme, alors qu’il s’agissait d’un 

recours quant à l’irrecevabilité de la demande de permis. Cela n’a rien à voir avec l’implantation du bâtiment et 

les aménagements des abords dont il est question ici. Pourquoi dès lors se désister de notre requête au Conseil 

d’Etat ? " 

  

L. Decorte précise, en réponse à Ph. Barras, que le désistement n'interviendra que SI le permis modificatif 

introduit par la sa GIM est délivré par la Région Wallonne. 

L. Decorte précise que la sa GIM ne pourra pas procéder maintenant à la démolition du bâtiment et à la mise en 

oeuvre du permis tant que le permis n'est pas octroyé. 

S. Kabanyegeye indique que c'est la Fonctionnaire déléguée qui décidera de la procédure au niveau de l'enquête 

publique. 

L. Decorte réitère la position du Collège de procéder à la démolition du bâtiment pour procéder à la construction 

de logements. 

L. Della Faille regrette cette position et le manque de communication vers la population à ce propos.  

L. Decorte renseigne que des consultations ont été effectuées auprès de la population  

Vu le Code de démocratie locale et de décentralisation; 

Vu la demande de permis d'urbanisme introduite par la S.A. GIM et visant à la construction d’un immeuble 

mixte de 16 logements et de 3 espaces commerce/bureau avec modification sensible du relief du sol et 
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démolitions préalables, Chaussée de Huy 204 à 1325 Chaumont-Gistoux ; 

Vu l'arrêté ministériel daté du 31 août 2020 autorisant la construction de 16 appartements + 3 espaces 

commerciaux +bureau+ modification du relief du sol + démolitions préalables, Chaussée de Huy 204 à 1325 

Chaumont-Gistoux ; 

Vu la décision du Conseil communal du 26-10-2020 autorisant le Collège communal à introduire une requête en 

annulation au Conseil d'État à l'encontre de l'arrêté ministériel daté du 31 août 2020 autorisant la construction de 

16 appartements + 3 espaces commerciaux +bureau+ modification du relief du sol + démolitions préalables, 

Chaussée de Huy 204 à 1325 Chaumont-Gistoux;  

Considérant qu'entre temps les négociations ont repris ; 

Qu'au terme de 3 réunions, un accord est intervenu sur des plans modificatifs intitulés "confirmation de 

l'implantation du bâtiment et aménagements des abords avant; 

Que moyennant le fait que la sa GIM renonce à la mise en oeuvre du permis tel que délivré par la RW en date du 

31 août 2020, le Collège communal de son côté s'est engagé à lever le recours introduit au Conseil d'Etat;  

Qu'en date du 17 mai 2021, la sa GIM a confirmé qu'elle déposerait la demande de permis modificatif dans les 

prochains jours et qu'elle renoncerait officiellement à mettre en œuvre le permis attaqué pour autant que le 

permis modificatif soit délivré;  

Que le Collège communal, conformément à ses engagements - moyennant autorisation du Conseil Communal - 

invitera son conseil Me Gaëtan Vanhamme, à écrire au greffe du Conseil d'Etat afin d'acter le désistement 

d'instance dans le cadre du recours en annulation introduit à l'encontre de l'arrêté ministériel daté du 31 août 

2020, pour autant que le permis modificatif soit délivré ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE PAR 12 VOIX POUR, 4 VOIX CONTRE, 4 ABSENTIONS 

Article 1er : 

Si le permis modificatif introduit par la sa GIM est délivré par la Région Wallonne, d'autoriser le Collège 

communal à se désister de l'instance dans le cadre de la requête en annulation introduite au Conseil d'État à 

l'encontre de l'arrêté ministériel daté du 31 août 2020 autorisant la construction de 16 appartements + 3 espaces 

commerciaux +bureau+ modification du relief du sol + démolitions préalables, Chaussée de Huy 204 à 1325 

Chaumont-Gistoux. 

19. Immobilier - Voirie communale - Acte de constat de création de voirie - Sentier Colline des Sources 

Intervention de Cl. Escoyez: 

"Ce chemin longe toute une série de propriétés. 

N’y a-t-il pas de convention signée avec l’un des propriétaires riverains, convention qui affecterait sa parcelle à 

la circulation du public (transcrite sur le registre du conservateur des hypothèques)? 

Il s’agit des conventions visées à l’article 10 du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale. 

Dans cette hypothèse la prescription acquisitive ne pourrait avoir lieu. 

A. Van Eeckhout indique, en réponse de C. Escoyez, que le géomètre a pris contact avec les riverains à ce 

propos et qu'il n'y a pas de convention avec les riverains.  

  

Pour faire toute clarté : S’agit-il ici de l’acquisition par prescription de la servitude publique de passage sur 

l’assiette dont Monsieur H. reste propriétaire ?  

Ou de l’acquisition par prescription de la propriété de l’assiette du chemin également ?" 

A. Van Eeckhout indique, pour information, que la personne citée, n'est plus propriétaire de cette parcelle 

(revente). Le souhait est que ce sentier reste une servitude de passage et non pas d'une acquisition de voirie. Il 

s'agit d'une reconnaissance du sentier au niveau de l'atlas. 

  

Vu l'article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Décret voirie du 06 février 2014 et plus précisément les articles 27 et suivants ; 

Considérant que le décret du 6 février 2014 et la présente délibération à sa suite ont pour but de préserver 

l'intégrité, la viabilité et l'accessibilité des voiries communales, ainsi que d'améliorer leur maillage ; 

Considérant que la présente délibération tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, à faciliter les 

cheminements des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux de communication ; 

Considérant qu'une voirie communale peut être créée par l'usage du public par prescription de trente ans ; 

Considérant l'usage public comme étant le passage du public continu, non interrompu et non équivoque, à des 

fins de circulation publique, à condition qu'il ait lieu avec l'intention d'utiliser la bande de terrain concernée dans 

ce but et ne repose pas sur une simple tolérance du propriétaire; 

Considérant que le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale permet au conseil communal de 

constater les créations et modifications de voiries ayant eu lieu par l'usage du public; 

Considérant la voirie qui relie la rue Bas-Bonlez à la rue Colline des Sources ; 

Considérant que ladite voirie n'est pas cadastrée ; 

Considérant que ladite voirie longe les parcelles situées en zone d'habitat au plan de secteur, cadastrées 

Chaumont-Gistoux, 2ème division, Bonlez, section A, 296n, 296m, 295f2, 295g2, 295h2, 295z, 295k2, 295e2, 

295d2, 292v2, 292p2, 292e2 ; 

Considérant en l'espèce que le tracé de la voirie précitée a fait l'objet d'une appropriation par le public pendant 30 
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années ; 

Considérant que sur les cartes de Bonlez, les fascicules de promenade du Groupe Sentier, les topo-guides, et les 

documents du Cercle historique, le tracé de ladite voirie apparait clairement ; 

Considérant que ces actes de passage ne peuvent se justifier par aucun autre titre ni par la simple tolérance du 

propriétaire de l'assiette de la voirie mais reposent uniquement sur l'usage de la voirie de bonne foi par le public; 

Considérant que ladite voirie est entretenue par les ouvriers communaux ; 

Considérant que le tracé de la servitude de passage d'utilité publique a été confirmé par le plan de géomètre 

dressé par la société civile Brône, Oldenhove & Coombs en date du 10 mars 2021 (voir tracé repris sous teinte 

jaune) ; 

A L'UNANIMITE, 

DECIDE : 

Article 1. De confirmer, par usage trentenaire du public, la création de la voirie qui relie la rue Bas-Bonlez à la 

rue Colline des Sources longeant les parcelles situées en zone d'habitat au plan de secteur, cadastrées Chaumont-

Gistoux, 2ème division, Bonlez, section A, 296n, 296m, 295f2, 295g2, 295h2, 295z, 295k2, 295e2, 295d2, 

292v2, 292p2, 292e2 ; 

Article 2. De notifier la présente décision aux propriétaires riverains; 

Article 3. D'informer le public de la présente délibération par voie d'avis suivant les modes visés à l'article 

L 1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et la délibération est intégralement affichée, 

sans délai et durant quinze jours; 

Article 4. De transmettre la présente décision au Gouvernement Wallon représenté par la DG04; 

Article 5. De rappeler que la présente délibération n'est pas susceptible de recours et reste adoptée sans préjudice 

des droits civils des tiers. 

20. Immobilier - Cession d'une bande de terrain rue Fonds Delvaux - modification du projet d'acte 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu le permis P.U. 16.152 délivré le 12 juillet 2017 lequel prévoit de céder "à titre gratuit et dès la première 

demande [d']une bande de terrain en vue de porter la largeur du doùaine public à 5m depuis son axe"  

Vu le plan dressé par le géomètre-expert Bénédicte Van STEYVOORT en date du 28 février 2018 ; 

Vu le projet d’acte qui a été dressé en conséquence par le Comité d’Acquisition ; 

Vu l’inscription budgétaire figurant à l’article 124/123-06 du budget communal, service ordinaire. 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : D’approuver le projet d’acte V.02 transmis le 29 avril 2021 dressé par le Comité d’Acquisition visant 

à acquérir la parcelle cadastrée C 108 W 4 P0000 pour une contenance de quatre-vingt-sept centiares (87ca). 

Article 2 : L’acquisition est consentie à titre gratuit conformément à la condition du P.U. 16.152 délivré le 12 

juillet 2017 

Article 3 : Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente acquisition seront payés et supportés par la 

Commune de Chaumont-Gistoux. 

Article 4 : Les crédits nécessaires à cette acquisition sont prévus à l’article 124/123-06 

Article 5 : De charger le Comité d’Acquisition pour accomplir les formalités de signature de l’acte d’acquisition 

au nom et pour le compte de la Commune de Chaumont-Gistoux. 

Ainsi fait à Chaumont-Gistoux, en séance susmentionnée. 

21. RCA - Adaptation Plan d'entreprise 2021-2025 

Communication de Ph. Barras au nom du groupe Villages: 

"Je propose qu'on puisse traiter en un seul bloc les points 22,23 et 24 de l'ordre du jour, le tour concernant la 

situation budgétaire de la RCA". 

L. Decorte marque son accord à propos de cette demande. 

Ph. Barras: "Nous avons apprécié la tenue d'une commission pour discuter de ce plan d'entreprise. Nous avons 

également noté que plusieurs de nos remqrques et suggestions ont été prises en compte dans ce plan pluriannuel, 

notamment l'établissement de priorités et d'un échéancier. 

  

Le groupe Villages va approuver ces 3 points, mais assortis des commentaires suivants: 

- Les investissement prévus sont conditionnés par l'obtention des subsides d'Infrasport ou de la Province; 

- Ne pas perdre une année supplémentaire dans le lancement du dossier d'extension du hall sportif, en réalisant 

cette année encore le marché public pour désigner un auteur de projet. 

- Le subside communal de fonctionnement de 43.411 € cette année, doit rester exceptionnel. 

Le CA de la RCA doit continuer à optimaliser les recettes du centre sportif afin de ne pas alourdir la 

participation financière de la Commune qui est de 180.000€ par an auquel s'ajoute 140.000 € de subside à l'asbl 

Omnispors en faveur des clubs. 

  

Enfin, nous actons que ce plan d'entreprise sera revu cet automne en fonction de l'évolution de la situation 

sanitaire". 
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B. Aubecq, en réponse à Ph. Barras, précise que le plan d'entreprise est présenté annuellement et ne sera donc 

pas représenté en automne.  

B. Aubecq précise que l'intention n'est pas d'activer les possibilités reprises dans le contrat de gestion 

systématiquement mais elles sont renseignées en cas de besoin. 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment son article L1122-30 ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 16 décembre 2019 approuvant le contrat de gestion ;  

Vu la délibération du Conseil communal du 25 janvier 2021 approuvant le Plan d'entreprise 2021-2025 de la 

RCA ; 

Vu l'adaptation nécessaire dudit Plan d'Entreprise;  eu égard à la crise sanitaire sans précédent que nous 

connaissons et aux opportunités actuelles; 

Considérant l'approbation par le Conseil d'administration de la RCA du plan d'entreprise adapté 2021-2025 de la 

RCA en date du 18 mai 2021 ;  

Etant entendu que les possibilités de subsidiation des projets inscrits sur 2021 devront se confirmer ou 

entraîneront un réexamen des projets et une réévaluation dudit plan d'entreprise ; 

Etant entendu que le conseil d'administration dès retour d'une situation sanitaire le permettant visera à proposer 

des activités permettant d'augmenter la fréquentation et de majorer les recettes cafeteria (anniversaires, 

événements conviviaux, entreprises, etc. ); 

Après en avoir délibéré;  

DECIDE A L’UNANIMITE 

Article 1er : d’approuver le plan d'entreprise adapté 2021-2025 de la RCA ; 

Article 2 : de transmettre copie de la présente délibération au secrétariat de la RCA ainsi qu'à l'autorité de Tutelle 

 

BUDGET ET FINANCES 

 

22. RCA - Plan d'entreprise 2021-2025 - Budget communal exercice 2021 - Attribution d'une subvention 

supérieure à 25.000,00 euros 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement les articles L3331-1 à L-

3331-9, relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes et les provinces ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi de subventions par les pouvoirs locaux ; 

Considérant le plan d'entreprise 2021-2025 de la RCA approuvé initialement par le Conseil communal du 25 

janvier 2021 ;  

Considérant que ce plan d'entreprise 2021-2025 a été revu et que la nouvelle version doit également faire l'objet 

d'une approbation par le Conseil communal ;  

Considérant que cette nouvelle version a été approuvée par le Conseil d'Administration de la RCA, en séance du 

18/05/2021 ;  

Considérant que ce plan d'entreprise prévoit notamment un subside de fonctionnement, comme prévu au contrat 

de gestion, à hauteur de 43.411,00 € ; 

Considérant qu’il s’agit là d’une « subvention Covid », permettant de subvenir aux besoins de la RCA vu les 

moindres rentrées liées à la crise sanitaire ; 

Considérant qu’il est renvoyé au plan d'entreprise pour décrire les besoins spécifiques de la RCA ; 

Considérant que le contrat de gestion prévoit le recours à ce mode de financement pour la RCA ; 

Considérant que le subside lié au prix passerait quant à lui à 136.588,00 € TVAC ; 

Considérant que ces montants seront intégrés dans la modification budgétaire du mois de juin 2021 ;  

Considérant que l'approbation de la nouvelle version du plan d'entreprise fera l'objet d'une délibération 

indépendante présentée au Conseil communal du 31 mai 2021 également ; 

Considérant que le subside de fonctionnement de 43.411,00 € doit quant à lui faire l'objet d'une délibération 

spécifique relative à l'octroi de subside, conformément à la législation ;  

Considérant l'avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 18 mai 2021 ;  

DECIDE A L'UNANIMITE 

Art. 1 : Un subside de 43.411,00 € est attribué à la RCA de Chaumont-Gistoux et cette dépense sera intégrée 

dans la modification budgétaire du mois de juin 2021.  

Art. 2 – La liquidation du subside est autorisée. 

Art. 3 – Une copie de la présente délibération sera annexée au budget communal de l’exercice 2021 et transmise 

au Directeur financier, ainsi qu’aux autorités tutélaires de la Région wallonne. 

23. Finances communales - RCA - Emprunt - Octroi d'une garantie 

Attendu que la Régie Communale Autonome de Chaumont-Gistoux sise Rue Colleau, 2, 1325 Chaumont-

Gistoux (n° d’entreprise BE0836.520.773), ci-après dénommée "l’emprunteur", 

a décidé de contracter auprès de Belfius Banque SA, RPM Bruxelles, TVA BE 0403.201.185, dont le siège social 

est sis à 1210 Bruxelles, Place Charles Rogier 11, ci-après dénommée "Belfius Banque”, des crédits pour un 
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montant de maximum 65.865,00 EUR (soixante-cinq mille huit cent soixante-cinq euros) ; 

Attendu que ces crédits pour un montant de maximum 65.865,00 EUR (soixante-cinq mille huit cent soixante-

cinq euros), doivent être garantis par la Commune de Chaumont-Gistoux afin de bénéficier d'une offre 

préférentielle. 

Le conseil communal: 

Art. 1. Déclare se porter irrévocablement et inconditionnellement caution solidaire pour le remboursement de 

tous les montants qui seraient dus par l’emprunteur en vertu des crédits tant en capital qu’en intérêts (intérêts 

moratoires inclus), commission de réservation, frais et accessoires. 

Autorise Belfius Banque à porter au débit du compte de la Commune, valeur de leur échéance, toutes sommes 

généralement quelconques dues par l’emprunteur dans le cadre de  ce crédit et qui resteraient impayées par celui-

ci à l’expiration d’un délai de 30 jours à dater de l’échéance. La Commune qui se porte caution en sera avertie 

par l’envoi d’une copie de la correspondance  adressée à l’emprunteur en cas de non-paiement dans les délais. 

La Commune s’engage, jusqu’à l’échéance finale de  ces  crédits et de ses propres crédits auprès de Belfius 

Banque, à prendre toutes les dispositions utiles afin d’assurer le versement sur son compte ouvert auprès de cette 

société, de toutes les sommes qui y sont actuellement centralisées soit en vertu de la loi (notamment sa quote-

part dans le Fonds des Communes et dans tout autre fonds qui viendrait s’y ajouter ou le remplacer, le produit 

des centimes additionnels communaux aux impôts de l’Etat, de la région  et de la province ainsi que le produit 

des taxes communales perçues par l’Etat où la région)  soit en vertu d’une convention, et ce nonobstant toute 

modification éventuelle du mode de perception de ces recettes. 

Autorise Belfius Banque à affecter les recettes susmentionnées au paiement de toutes sommes généralement 

quelconques dues par l’emprunteur et qui seraient portées au débit du compte courant de la Commune. 

La présente autorisation donnée par la Commune vaut délégation irrévocable en faveur de Belfius Banque. 

La Commune ne peut pas se prévaloir de dispositions de conventions qu’elle aurait conclues avec l’emprunteur, 

ni d’une disposition quelconque pour ne pas exécuter ses obligations  découlant du présent cautionnement. La 

Commune renonce au bénéfice de discussion, à toute subrogation dans les droits de Belfius Banque et à tout 

recours contre l’emprunteur, contre tout codébiteur ou  autre caution, tant que Belfius Banque n’aura pas été 

intégralement remboursée en capital, intérêts, frais et autres accessoires. La Commune autorise Belfius Banque à 

accorder à l’emprunteur des délais, avantages et transactions que Belfius Banque jugerait utiles. La Commune 

déclare explicitement que la garantie reste valable, à concurrence des montants susmentionnés, nonobstant les 

modifications que Belfius Banque et/ou l’emprunteur apporteraient aux montants et/ou modalités du crédit 

accordé à l’emprunteur. Belfius Banque est explicitement dispensée de l’obligation de notifier à la Commune les 

modifications susmentionnées.  De surcroît, il est convenu que la Commune renonce également au bénéfice de 

l’article 2037 du Code Civil Belge, selon lequel la caution est déchargée lorsque, par la faute du créancier, la 

subrogation en faveur de la caution ne peut plus avoir lieu. 

Attendu que, l’emprunteur s’étant engagé à rembourser immédiatement à Belfius Banque le solde de sa dette en 

capital, intérêts, commission de réservation, frais et accessoires, e.a. en cas liquidation, le conseil communal 

confirme les engagements susvisés en ce qui concerne le paiement des sommes qui seraient réclamées de ce chef 

par Belfius Banque. 

En cas d’insuffisance des recettes susmentionnées pour le paiement des sommes dues qui seraient portées en 

compte à la Commune, celle-ci s’engage à faire parvenir auprès de Belfius Banque le montant nécessaire pour 

parfaire le paiement de sa dette échue. 

En cas de retard de paiement de tout ou partie des montants dus, des intérêts de retard ainsi qu’une indemnité 

pour les frais de recouvrement seront dus de plein droit et sans mise en demeure et selon le taux d’intérêt légal 

applicable en cas de retard de paiement dans les transactions commerciales. 

La caution déclare avoir pris connaissance de l’offre de crédit susmentionnée et des conditions générales y 

afférentes, et en accepter les dispositions. 

24. Finances communales - contrôle de caisse - T1/2021 

Le Conseil communal, 

Vu le CDLD, notamment ses articles L1124-42 et L1124-48; 

Prend acte du P-V de contrôle de la caisse du 1er trimestre 2021. 

25. Approbation des comptes 2020 du CPAS 

N. Verstraeten effectue une présentation des comptes 2020 du CPAS.  

Ph. Barras souhaite attirer l'attention au niveau de la dette du CPAS et de son solde restant dû qui augmente en 3 

ans de 30.586€ à 1.100.000 eur et dès lors les dépenses pour le remboursement au service ordinaire augmente et 

représente 27,50 % de l'ensemble des recettes du CPAS.  

P. Landrain indique qu'il y a bien lieu de comparer la charge de la dette par rapport aux recettes.  

G. Bodart (Directeur financier) indique qu'il s'agit d'une dette nouvelle concernant des 

investissements (extension du Pôle social, ILA) 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article 1122-19, 2° ; 

Vu l’article 89 de la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d’Action sociale ; 

Vu la règlementation wallonne gouvernant la comptabilité des C.P.A.S;  

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 5 mai 2021 portant approbation des comptes du 
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CPAS pour l’exercice 2020 ; 

Considérant les comptes d'exercice 2020 préparés par le Directeur financier, Monsieur Geoffroy BODART;  

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE à l’unanimité des membres présents : 

-  d’approuver les comptes du CPAS pour l’exercice 2020 qui se présentent comme suit : 

Bilan 

ACTIF PASSIF 

9.861.564,22 € 9.861.564,22 € 

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) RESULTAT (P-C) 

Résultat courant 3.829.592,83 € 4.026.704,05 € 197.111,22 € 

Résultat d'exploitation 4.031.560,60 € 4.237.902,15 € 206.341,55 € 

Résultat exceptionnel 292.725,52 € 280.524,05 € -12.201,47 € 

Résultat de l'exercice 4.324.286,12 € 4.518.426,20 € 194.140,08 € 

  Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés (1) 4.433.036,07 € 528.867,93 € 

Non Valeurs (2) 718,03 € 0,00 € 

Engagements (3) 4.158.230,53 € 515.075,25 € 

Imputations (4) 4.117.790,36 € 477.930,69 € 

Résultat budgétaire (1 – 2 – 3) 274.087,51 € 13.792,68 € 

Résultat comptable (1 – 2 – 4) 314.527,68 € 50.937,24 € 

- de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle et au directeur financier. 

- de transmettre la présente délibération au CPAS pour information. 

  

 

ENSEIGNEMENT - ATL 

 

26. Enseignement - Déclaration des emplois vacants au 15/04/2021 pour l'année scolaire 2021-2022 - 

Ratification. 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu la proposition du Collège communal réuni en séance du 05/05/2021 ; 

Vu le décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l’Enseignement Officiel 

subventionné, et le décret du 10/03/2006 fixant le statut des maîtres de religion ; 

Vu l’A.R. du 18 janvier 1974, modifié par l’arrêté n°226 du 7.12.1983 ; 

Considérant que plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs ; 

Vu l'avis de la COPALOC en date du 27/04/2021 ; 

Décide :  

  De ratifier la déclaration des emplois vacants au 15/04/2021 pour l’année scolaire 2021-2022 au sein des écoles 

communales fondamentales de la Commune : 

  

Fonction 

Emplois vacants  

au 15 avril 2021 

  

Instituteur  

Primaire 

  

104 périodes 

  

Instituteur primaire en immersion linguistique en néerlandais  

  

  

Néant 

  

  

Instituteur maternel 

  

88 périodes 

  

Instituteur maternel en immersion linguistique en néerlandais  

  

  

Néant 

  

Maître de morale 

  

  

17 périodes 

  

Maître de religion catholique 

  

  

Néant 

  

Maître de religion islamique 

  

  

8 périodes 

  

Maître de religion protestante 

  

  

Néant 
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Maître de religion orthodoxe 

  

  

3 périodes 

  

Maître de seconde langue : néerlandais 

  

  

Néant 

  

  

Maître de psychomotricité 

  

  

6 périodes 

  

Maître d’éducation physique 

  

  

30 périodes 

  

Maître de philosophie et citoyenneté  

  

  

1 période 

Les enseignants auront remis leurs candidatures à la nomination en date du 30/05/2021 au plus tard. L'appel à la 

nomination indiquant ce délai a été adressé aux enseignants prioritaires cette année scolaire 2020-2021, 

conformément aux décrets fixant leurs statuts. 

 

TRAVAUX 

 

27. Marché de services: Mission d'auteur de projet et de coordination sécurité - Etude de la création 

d'une infrastructure de quartier, équipements et abords - Approbation des conditions et du mode de 

passation. 

Communication de Ph. Barras au nom du groupe Villages: 

"Le groupe Villages se réjouit de l'élaboration de ce projet de petite infrastructure sportive de quartier pour 

lequel nous plaidons depuis plusieurs années. La tenue d'une commission pour présenter ce projet et avoir ainsi 

l'occasion d'en débattre avant le conseil communal a été fort utile.  

Le projet est ambitieux et dépasse largement la réalisation d'une seule agora multi sport pour laquelle un 

subside de 70.000€ d'Infrasport va être sollicité. 

Pour ne pas provoquer d'éventuelles déceptions ou frustrations, il nous semble important de faire acter dans ce 

Conseil, comme cela a été présenté en commission, que le budget pour ce projet est de 250.000€, honoraires 

d'études, TVA et subside Infrasport inclus". 

  

L. Decorte indique effectivement que le budget pour ce projet sera de 250.000€, honoraires d'études, TVA et 

subside Infrasport inclus.. 

  

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 139.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Exposé du dossier 

Considérant la volonté communale de créer une PISQ (petite infrastructure sportive de quartier) à Chaumont-

Gistoux en vue d'améliorer la cohésion sociale ; 

Considérant que cette PISQ sera située au chemin du Bonly et Mouche Bois; 

Considérant que ce projet s'inscrit dans le programme de subvention d'Infrasport à hauteur de 70% pour les 

installations qui ont pour objet de définir un espace multi-sport (abords non compris); 

Considérant que, vu le montant de l’estimation, une procédure de marché public doit être lancée ; 

Documents et procédure 

Considérant le cahier des charges N° 2021-003 relatif au marché “Mission d'auteur de projet et de 

coordination sécurité - Etude de la création d'une infrastructure de quartier, équipements et abords” établi par 

le Service Marchés Publics/Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 18.595,00 hors TVA ou € 22.499,95, 21% TVA 

comprise ; 
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Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2021, article 764/721-60 

(n° de projet 20210023) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres et subsides; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité sur demande a été soumise le 10 mai 2021, et que 

le Directeur financier a rendu un avis favorable en date du 11 mai 2021; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 27 mai 2021 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2021-003 et le montant estimé du marché “Mission 

d'auteur de projet et de coordination sécurité - Etude de la création d'une infrastructure de quartier, 

équipements et abords”, établis par le Service Marchés Publics/Travaux. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à € 18.595,00 hors TVA ou € 22.499,95, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2021, article 764/721-60 (n° 

de projet 20210023) du service extraordinaire. 

28. Wallonie Cyclable - IPFBW - Marché public pour l'audit de la politique cyclable - Adhésion 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 relatif aux compétences du Conseil Communal ; 

Vu l’article L1222-7, paragraphe 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en ses articles 2, 47 et 129 ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Considérant que la réglementation des marchés publics permet à un adjudicateur de s’ériger en centrale 

d’achat pour prester des services d’activités d’achat centralisées et auxiliaires ; 

Qu’elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d’achat d’organiser eux-mêmes une procédure de 

passation ; 

Que ce mécanisme permet également notamment des économies d’échelle et une professionnalisation des 

marchés publics découlant des accords-cadres passés par la centrale d’achat ; 

Considérant l'appel à projet "Communes pilotes Wallonie cyclable" lancé par la Région wallonne, imposant aux 

communes retenues de réaliser un audit de politique cyclable par un organisme spécialisé, sur base d'un cahier 

des charges type ;  

Considérant que le délai initial du 30 juin 2021 pour la réalisation de cet audit n'est plus considéré comme un 

délai de rigueur, sous certaines conditions ;  

Considérant le courrier du 18 mars 2021 de l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant Wallon 

(I.P.F.B.W.) nous informant du lancement d'un marché pour l'audit de politique cyclable ;  

Considérant qu'il est proposé au Conseil communal d'adhérer à ce marché, afin d'avancer et sans certitude que 

notre commune rentre dans les conditions pour le report de l'échéance du 30 juin 2021 ;  

Considérant que la centrale d'achats permet, pour les communes, un gain de temps considérable, un allègement 

de la charge administrative et une économie liée à l'effet de masse ;  

Considérant que ledit marché a été réalisé sur base du CSCH-type mis à disposition par le SPW, en collaboration 

avec la commune de Chastre ; 

Considérant la convention de coopération relative à l'organisation d'un achat groupé dans le cadre d'un marché 

d'audit de politique cyclable ;  

Considérant que la plupart des communes wallonnes retenues dans le cadre de cet appel à projets ont décidé 

d'adhérer à ce marché ;  

Considérant que l'IPFBW a déjà grandement avancé dans la procédure, que l'ouverture des offres a eu lieu le 

07/05/2021 et l'attribution le 11/05/2021, et qu'en cas d'adhésion, nous bénéficierons des services de 

l'adjudicataire assez rapidement ;  

Considérant que la Commune a le droit d’adhérer ou non au choix du soumissionnaire retenu par l'IPFBW ;  

Considérant la décision du Collège communal du 05/05/2021 marquant son accord de principe pour l'adhésion à 

ce marché ;  

Considérant que l'adhésion à une centrale d'achat relève néanmoins de la compétence du Conseil communal ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1 : D'adhérer à la centrale d’achat de l'IPFBW suivant les modalités de fonctionnement et d’affiliation 

précisées dans la convention de coopération relative à l'organisation d'un achat groupé dans le cadre d'un 

marché d'audit de politique cyclable. 

Article 2 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

29. PIC 2019-2021 - Remise en état de la voirie rue Arsène Matton - Approbation du projet (conditions et 

mode de passation du marché de travaux) 

L. Della Faille demande si des cautions/charges ont été déposées à l'époque dans la perspective de réhabiliter la 

voirie.   
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L. Mertens renseigne qu'il avait été renseigné à l'époque une charge d'urbanisme qui consistait à faire en sorte 

que le clos soit relié à l'égouttage public (en aval).  

L. Decorte renseigne que la réhabilitation rentre dans le plan d'investissement 2019-2021. 

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Exposé du dossier 

Considérant que le réseau d’égouttage de la rue Arsène Matton a été posé il y a 2 ans ; 

Considérant qu’il convient aujourd’hui de procéder aux travaux d’aménagement de voirie ; 

Considérant que les travaux projetés sont les suivants : 

• La remise en état de la voirie sur une largeur de 3,3m, filet d’eau compris (sans possibilité d’y mettre 

des accotements mais la circulation y est locale) ; 

• Le réaménagement se fait jusqu’au fond de coffre (profondeur 50cm) ; 

• La voirie sera composée de deux couches d’hydrocarboné, une fondation en empierrement lié de 

20cm et une sous-fondation de type II de 20cm d’épaisseur également ; 

• Une pente unique sera réalisée vers le filet d’eau ; 

• Une bordure sera posée de chaque côté de la voirie. 

Considérant qu’il s’agit d’un dossier inscrit au PIC 2019-2021 (Programme d’Investissement Communal) 

subsidié par la Région wallonne ; 

Documents et procédure 

Considérant que le marché de conception pour le marché “Travaux de réfection de voirie - rue Arsène 

Matton” a été attribué à C² Project srl, Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 LASNE ; 

Considérant le cahier des charges N° 2M19-206 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, C² Project srl, 

Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 LASNE ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 184.230,76 hors TVA ou € 222.919,22, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Service Public de Wallonie - Direction Générale 

Opérationnelle "Routes et Bâtiments" - DG01 - Département des infrastructures subsidiées - Direction des 

Voiries, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2021, article 7223/721-

60 (n° de projet 20210021) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres et subsides ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 17 mai 2021, et que 

le Directeur financier a rendu un avis de légalité favorable en date du 18 mai 2021 ; 

Considérant que le Directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 1 juin 2021 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide à l'unanimité 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2021-011 et le montant estimé du marché “Travaux de 

réfection de voirie - rue Arsène Matton”, établis par l’auteur de projet, C² Project srl, Chemin de la Maison du 

Roi, 30 D à 1380 LASNE. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 184.230,76 hors TVA ou 

€ 222.919,22, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service Public de 

Wallonie - Direction Générale Opérationnelle "Routes et Bâtiments" - DG01 - Département des 

infrastructures subsidiées - Direction des Voiries, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR. 

Article 4 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 5 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2021, article 7223/721-60 (n° 

de projet 20210021) du service extraordinaire. 

30. Service technique: vente de 4 véhicules  

C. Sansdrap souhaite connaitre les mesures de publicité par rapport aux ventes effectuées.  

Le Directeur général f.f. reviendra vers C. Sansdrap à ce propos.  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et ses modifications ultérieures, notamment les 
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articles L1122-30 et L1123-23 8° relatifs aux attributions du Conseil communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs Locaux et de la Ville, Paul Furlan, du 26 avril 2011 relative aux achats 

et ventes de biens meubles ; 

Attendu que le Conseil Communal en sa séance du 25 février 2019 a marqué son accord sur pour le déclassement 

et la vente d’un véhicule électrique (1-EBL-744) ; 

Attendu que le Conseil Communal en sa séance du 26 octobre 2020 a marqué son accord sur la liste des 

véhicules hors d’usage à déclasser et à vendre en l’état au plus offrant, à savoir : Peugeot Break (BFE-991) , 

RENAULT Kangoo (FAQ-657) , Nissan 4x4 (NIA-235) ; 

Attendu que le service Marchés Publics a organisé une publicité de la vente par l’insertion d’un avis sur le site 

Internet de la Commune et par la distribution de ce même avis à l’ensemble du personnel communal ; 

Attendu qu’aucune offre n’est parvenue au service marchés publics ; 

DECIDE A L'UNANIMITE 

Article 1er : De marquer son accord pour consulter 3 ferrailleurs afin d’obtenir une offre de prix pour les 4 

véhicules suivants : Véhicule électrique (1-EBL-744), Peugeot Break (BFE-991), Renault Kangoo (FAQ-657), 

Nissan 4x4 (NIA-235) ; 

Article 2 : Le produit de cette vente sera porté à l’article 421/773-52 du budget 2021 

Article 3 : De charger le Collège de l’exécution de la présente décision conformément aux dispositions de 

l’article L1123-23 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

31. PIC 2019-2021 - Aménagement de parkings aux abords de l’église de Corroy-le-Grand avec 

cheminement piéton sécurisé vers l’école - Approbation du projet (conditions et mode de passation du 

marché de travaux) 

L. Della Faille renseigne que le budget sera de +- 600.000 € (547.561,97 € + 50.000 € de demandes 

complémentaires). 

L. Decorte renseigne la précarité du mur de soutènement, sa dangerosité et que ce projet est subsidié par la 

Région Wallonne (80%). 

L. Della Faille s'interroge sur la sécurité au niveau du transit de véhicules sur le piétonnier qui sert d'accès à 

l'école pour les enfants/vélos.  

L. Decorte insiste sur le fait qu'un cheminement sécurisé pour les piétons sera effectué.  

Références légales 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Exposé du dossier 

Considérant le manque de places de parking constaté depuis plusieurs années aux abords de l’église de 

Corroy-le-Grand ; 

Considérant qu’il a dès lors été décidé de lancer un marché public de travaux afin de solutionner cette 

problématique ; 

Considérant qu’un auteur de projet a été désigné, à savoir le bureau C²PROJECT ; 

Considérant qu’il s’agit d’un dossier inscrit au PIC 2019-2021 (Programme d’Investissement Communal) 

subsidié par la Région wallonne ; 

Documents et procédure 

Vu la décision du Collège communal du 1er août 2018 relative à l'attribution du marché de conception pour le 

marché “Aménagement de parkings aux abords de l’église de Corroy-le-Grand avec cheminement piéton 

sécurisé vers l’école” à C² Project srl, Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 LASNE ; 

Considérant le cahier des charges N° 2M18-077 relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, C² Project srl, 

Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 LASNE ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 452.530,55 hors TVA ou € 547.561,97, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Service Public de Wallonie - Direction Générale 

Opérationnelle "Routes et Bâtiments" - DG01 - Département des infrastructures subsidiées - Direction des 

Voiries, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR ; 
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Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget de l’exercice 2021, article 7223/721-

60 (n° de projet 20200016) du service extraordinaire et sera financé par fonds propres et subsides ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 18 mai 2021, et que 

le Directeur financier a rendu un avis de légalité favorable en date du 18 mai 2021 ; 

Considérant que le Directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de légalité, 

soit au plus tard le 2 juin 2021 ; 

Décision 

Le Conseil communal décide par 12 voix POUR, 0 voix CONTRE, 8 ABSTENTIONS 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2020-007 et le montant estimé du marché “Aménagement 

de parkings aux abords de l’église de Corroy-le-Grand avec cheminement piéton sécurisé vers l’école”, 

établis par l’auteur de projet, C² Project srl, Chemin de la Maison du Roi, 30 D à 1380 LASNE. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à € 452.530,55 hors TVA ou € 547.561,97, 21% TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : De solliciter une subvention pour ce marché auprès de l'autorité subsidiante Service Public de 

Wallonie - Direction Générale Opérationnelle "Routes et Bâtiments" - DG01 - Département des 

infrastructures subsidiées - Direction des Voiries, Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR. 

Article 4 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 5 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget de l’exercice 2020, article 7223/721-60 (n° 

de projet 20200016) du service extraordinaire. 

32. Appel à projets 2021 - Province du Brabant wallon - Subventionnement des Communes du Brabant 

wallon - Ratification de la décision du Collège communal du 21/04/2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l’article L 1122-30 et L1123-23 8° relatifs aux attributions du Conseil communal ;  

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 

Considérant l'appel à projets lancé par la Province du Brabant wallon dans le cadre du subventionnement des 

communes du Brabant wallon pour des travaux et/ou acquisitions de matériel visant à remédier à la 

problématique des coulées de boue ;  

Considérant qu'en sa séance du 21 avril 2021, le Collège communal a marqué son accord quant à l'introduction 

de dossiers dans ce cadre, portant sur des aménagements au Boulevard du Centenaire (création d'un fossé avec 

redents, pose de fascines et création de 2 buttes/barrages dans 2 chemins communaux avec tuyau de fuite), et sur 

l'aménagement de 2 ouvrages en bordure d'autoroute à Corroy-le-Grand, à savoir au lieu-dit La Bardane (travaux 

de création d'une zone d'immersion temporaire avec ouvrage de rétention en amont du cours d'eau "Le Piou" - 

bassin versant 20 hectares), et en l'amont de la E411, à proximité de la rue de l'Eglise (travaux de création d'une 

zone d'immersion temporaire avec ouvrage de rétention en amont du tuyau actuel rejoignant le cours d'eau "Le 

Train" - bassin versant 36 hectares) ;  

Considérant le règlement provincial relatif au subventionnement des Communes de la Province du Brabant 

wallon pour des travaux et/ou acquisitions de matériel visant à remédier à la problématique des coulées de boues 

(version coordonnée) ;  

Considérant que la subvention par Commune s’élève à 80% du montant total des travaux ou acquisitions de 

matériel avec un montant maximum de subvention de 20.000 € ;  

Considérant la date fixée par la Province du Brabant wallon pour l'introduction des dossiers au 30 avril 2021 ; 

Considérant que les dossiers ont bien été introduits dans les temps auprès de la Province du Brabant wallon, et 

qu'un accusé de réception nous a été transmis ;  

Considérant qu'il convient de faire ratifier la décision du Collège communal du 21 avril 2021 par le Conseil 

communal ;  

DECIDE A L'UNANIMITE, 

Article unique. De ratifier la décision du Collège communal du 21 avril 2021 relative à l'introduction de dossiers 

dans le cadre de l'appel à projets lancé par la Province du Brabant wallon dans le cadre du subventionnement des 

communes du Brabant wallon pour des travaux et/ou acquisitions de matériel visant à remédier à la 

problématique des coulées de boue. 

33. Appel à projets SPW "Communes pilotes Wallonie cyclable" - Constitution du Comité de suivi du 

plan WaCy 2020-21 

Ph. Barras souhaiterait renseigner Guy Miclotte à la place de L. Gauthier dans le Comité.  

L. Decorte marque son accord à ce sujet.  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1122-30 et L1123-23 8° relatifs aux attributions du Conseil communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration ; 

Considérant l'appel à projets "Communes pilotes Wallonie cyclable" lancé par la Région wallonne ;  
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Considérant le dossier de candidature approuvé par le Conseil communal du 25 janvier 2021 et introduit par la 

Commune de Chaumont-Gistoux ; 

Considérant que, par son courrier du 18 mars 2021, le SPW Mobilité et Infrastructures a notifié à la Commune 

de Chaumont-Gistoux qu'elle était retenue comme "Commune pilote" dans ce cadre ;  

Considérant la Circulaire établie dans ce cadre, déterminant les modalités de cet appel à projets ;  

Considérant que le taux d'intervention de la Région wallonne s'élèvera à 80% des travaux subsidiables ;  

Considérant que, pour les communes comptabilisant entre 6.500 et 14.999 habitants, le montant de la subvention 

sera plafonné à 300.000,00 euros, tel est le cas de la Commune de Chaumont-Gistoux ;  

Considérant qu'une des démarches à réaliser dans le cadre de cet appel à projet est la mise en place d'un Comité 

de suivi du Plan Commune WaCy 2020-21 (et plus une Commission communale vélo comme indiqué 

initialement) ;  

Considérant que ce Comité a pour vocation de coordonner la conception et la mise en œuvre du plan communal 

cyclable et de remettre un avis sur tous les projets concernés ;  

Considérant que ce Comité se réunira au moins une fois tous les trimestres, invitera le SPW MI à participer aux 

réunions quand cela sera possible pour lui, et lui transmettra les procès-verbaux de réunion selon les modalités 

qui seront communiquées en temps voulu ;  

Considérant que le rôle de ce Comité pourra, le cas échéant, être rempli par un groupe de travail existant ; 

Considérant que la présence de l'Agence Wallonne pour la Sécurité Routière (A.W.S.R.) n’est pas requise à ces 

réunions ; 

Considérant que les informations précises et pratiques seront transmises lors de l'envoi de l'arrêté de subvention 

officiel ;  

DÉCIDE A L'UNANIMITE 

Article 1er : De constituer un Comité de suivi du Plan Commune WaCy 2020-21 pour la Commune de 

Chaumont-Gistoux, composé comme suit : 

- Les membres de la Commission Mobilité actuelle, à savoir Luc DECORTE, David FRITS, Luc MERTENS et 

Carole SANSDRAP ; 

- Le Conseiller en mobilité et environnement : Marie-Laurence SERRET (prochainement remplacée) ; 

- Le Directeur des travaux : Jean-François ALLARD 

- Monsieur Guy Miclotte (en lieu et place de M. L. Gauthier) 

- Le responsable du Service urbanisme : Laurent DEBEFVE (ou son suppléant) 

- Les représentants locaux des usagers cyclistes (usagers et/ou association d’usagers) : Le G.R.A.C.Q. (Groupe 

de Recherche et d'Action des Cyclistes Quotidiens), représenté par Mr Serge DENIS pour la Commune de 

Chaumont-Gistoux ; 

- Un délégué de la Commission Consultative communale d’Aménagement du Territoire et de 

Mobilité (C.C.A.T.M.) : Mr Renaud SIMAR, Président de la CCATM a été invité à nous communiquer le nom 

du délégué désigné à cet effet ; 

- Toute autre personne jugée utile en fonction des sujets abordés (Zone de police, etc). 

Article 2 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision. 

 

QUESTIONS - RÉPONSES 

 

34. Questions - Réponses 

Réponse d'A. Van Eeckhout à la question posée par Ph. Barras lors du Conseil communal du 26 avril 2021 

concernant les liens éventuelles entre la société MEGA et WIKIPOWER + :  

"Renseignements pris, il y a bien confusion dans les propos : Mega et Wikipower sont deux sociétés bien 

distinctes et il n’y a pas le moindre lien d’actionnariat entre Mega et Wikipower. 

Le processus de mise en concurrence est suivi par un huissier de justice (Eric BERNE, rue du Coq 56 à 4000 

Liège) qui atteste ne pas avoir constaté d’élément préjudiciable à quelque candidat que ce soit, 

Lequel processus prévoit que les offres sont envoyées tant à Wikipower qu’au huissier du justice, 

4 fournisseurs ont remis prix dont Mega et Lampiris. Sur un total de 6 lots, Mega a remporté 4 lots et Lampiris 

2. En ce qui concerne les prix de Mega, ils sont largement inférieurs à la concurrence. Un écart moindre aurait 

pu suffire à Mega pour remporter la mise en concurrence. 

Information du citoyen quant à la réinscription annuelle : 

◦ Le 1er toutes-boîtes du 1/09/2020 stipule bien « Déjà inscrit à une action précédente ? 

Réinscrivez-vous cette année … », 

◦ Malgré cette indication, nous verrons s’il y a lieu de renforcer l’information relative au 

renouvellement annuel lors de la prochaine édition. 

De plus, Wikipower nous a certifié qu’ils recontactaient chaque participant personnellement avant la 

reconduction tacite de leur contrat pour attirer leur attention sur les risques qui y sont liés et leur proposer 

gratuitement de leur faire parvenir la nouvelle offre qu’ils auront négociée". 

Questions de Ph. Barras:  

Q1. Dans son rapport de janvier 2020 concernant l’aménagement du parking de l’Eglise de Gistoux, le bureau 
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d’étude AMCV mentionne que la commune a récemment fait l’acquisition du terrain situé à l’arrière et en 

contrebas du parking. 

A quelle date a eu lieu cette acquisition ? Pour quel montant ? S’agissant de l’acquisition d’un bien immobilier 

qui entrera dans le patrimoine de la commune, cette acquisition a-t-elle été soumise au conseil communal ? 

Réponse de L. Decorte : "Il s'agit d'une erreur de l'AMCV. La parcelle est depuis longtemps, propriété 

communale".  

Q2. Il avait été annoncé par l’Echevine en charge de la collecte des déchets, que les décomptes individuels par 

ménage seraient envoyés par InBW au mois d’avril. Nous sommes à la veille du mois de juin. Qu’en est-il 

exactement et quand les habitants pourront-ils recevoir ces décomptes avec leurs éventuelles mauvaises 

surprises ? 

Réponse d'A. Van Eeckhout: "Nous avons effectivement subi un retard, indépendant de notre volonté. Le rôle 

sur les immondices 2020 (partie proportionnelle) a été approuvée par le Collège communal le 26 mai dernier. Il 

est donc prévu d’envoyer, par le biais de la société RICOH, les courriers aux habitants le 11 juin prochain. 

Pour information, les sommations relatives à la taxe forfaitaire 2020 sont parties le 10 mai 2021. 

Pourquoi cela a pris plus de temps qu’annoncé : tout simplement parce que nous avons été confrontés à un 

problème de mise à jour de logiciel (Civadis) pour émettre les taxes individuelles. 

Et que malgré nos nombreux rappels, cette mise à jour a été retardée plusieurs fois pour finalement être réalisée 

début mai". 

Q3. Lors du dernier conseil communal, la Présidente du CPAS nous a informé que l’Haribus était détaché 

fonctionnellement au service ATL Jeunesse de la commune, le 1 mai. Le transfert définitif est annoncé pour le 1 

janvier 2022. Combien de personnes sont-elles concernées ? Sous quel statut et quel type de contrats d’emploi ? 

Quel sera le coût pour la commune en 2022 ? 

Sur le fond, il nous semble plus cohérent et surtout plus aisé pour les jeunes que tous les services et actions 

proposées soient concentrées en un seul point, soit le service jeunesse de la commune. Dès lors, pourquoi des 

actions spécifiques pour les jeunes, comme Délibère-toi ou Printemps et Eté solidaires, restent-elles encore 

localisées au CPAS ?    

N. Verstraeten renseigne que Délibère- toi ne reste pas au CPAS et sera géré par le service ATL. Printemps et 

Eté solidaires restent au CPAS car sont en liens avec les usagers du CPAS  

Il s'agit des 3 éducateurs. Le CPAS reste l'employeur jusque la fin de l'année. Le transfert vers la Commune sera 

effectué en fin d'année.  

Question Ch. Dujardin. 

Les riverains dont je fais partie ont reçu la lettre d’exécution de l’interdiction du trafic Rue Chaudfour de la rue 

Lahaut à la rue de la Fontaine, à l’exception des cyclistes. Le sens de circulation a en effet été inversé et les 

automobilistes ne peuvent à présent que monter la rue et plus la descendre. Bien que cette décision ait été ratifiée 

en septembre 2020, je souhaitais vous faire part des inquiétudes de plusieurs riverains quant à cette mesure qui 

semble incomprise. 

Dans la justification de ce changement, il était question de sécurité et fluidité du trafic mais nous n’avons jamais 

reçu davantage d’explications. 

Nous craignons que le risque d’accident augmente pour plusieurs raisons : le trafic est amplifié sur la rue Lahaut, 

surtout en ‘heure de pointe’ avec l’école, les cyclistes descendent la rue alors que les automobilistes la montent, 

la visibilité de la priorité de droite est faible et enfin plusieurs riverains doivent faire des manœuvres pour rentrer 

chez eux alors que la descente leur permettait d’accéder à leur habitation plus facilement. Pouvez-vous nous 

rappeler les considérants de cette décision ? 

Réponse de L. Decorte: 

"La demande initiale de modifier le sens de circulation émane de riverains. 

Cette demande a été relayée à la Police et à la cellule mobilité de la Région Wallonne. 

L’analyse faite après une visite sur place n’a montré aucune objection a réaliser ce changement. 

L’avis favorable de la RW nous est parvenu le 4/02/2020. 

Le point a été voté à l’unanimité, sans questions ni interrogations préalables, au Conseil Communal du 

28/09/2020. 

Cette voirie ne fait pas partie du réseau structurant des voiries communales, étant considérée comme circulation 

locale ; 

Cette voirie a toujours été à sens unique et le fait de changer de sens n’a aucun impact sur l’augmentation du 

trafic, mais bien sur le changement des habitudes des riverains. 

Le code de la route impose partout et en tout lieu, pour tous les usagers, de respecter la conduite à droite de la 

chaussée et de respecter la limitation de vitesse à 50km/h en agglomération. 

Il n’y a donc aucun danger de croiser un cycliste devant respecter les mêmes règles, d’autant que la 

signalisation sera renforcée en ce sens. 

Concernant la facilité des riverains à pénétrer en voiture dans leur propriété, la plupart des habitations le 

permettent dans les deux sens, à moins de ne pas maîtriser la conduite d’un véhicule, notamment la marche 

arrière, ce qui est un problème d’un autre ressort. 

En tout état de cause, ce dispositif est établi à l’essai pour 6 moins et nous analyserons le résultat par la suite" 
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SEANCE A HUIS CLOS 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

35. Centre culturel - Nomination d'un nouveau membre au CA en remplacement d'un membre 

démissionnaire 

 

 

BUDGET ET FINANCES 

 

36. Personnel communal - Directeur financier - Demande de cumul d'activités professionnelles 

 

ENSEIGNEMENT - ATL 

 

37. Nomination dans la fonction d'institutrice primaire, à raison d'un temps plein (24/24e) avec effet au 

1er avril 2021 - Délibération. 

 

38. Enseignement - Année scolaire 2021-2022 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux : 

disponibilité pour convenance personnelle précédant la pension de retraite à temps plein (DPPR type 

I) d'une institutrice primaire définitive à partir du 01 septembre 2021 - décision. 

 

39. Nomination dans la fonction d'institutrice maternelle, à raison d'un mi-temps (13/26e) avec effet au 

1er avril 2021 - Délibération. 

 

40. Nomination à titre définitif d'une institutrice maternelle à raison de 13 périodes/semaine 

supplémentaires (second mi-temps) avec effet au 1er avril 2021 - Délibération. 

 

41. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation dans la fonction de maître de philosophie et de citoyenneté à titre temporaire du 

1er/09/2020 au 31/03/2021 dans un emploi vacant - Ratification.  

 

42. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 12 

périodes/semaine + 2 périodes additionnelles/semaine du 19.04 au 16.05.2021- ratification. 

 

43. Enseignement - Année scolaire 2021-2022 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux : 

disponibilité pour convenance personnelle précédant la pension de retraite à temps plein (DPPR type 

I) d'une institutrice maternelle définitive à partir du 01 septembre 2021 - décision. 

 

44. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 24 

périodes/semaine du 19.04 au 31.05.2021 - ratification. 

 

45. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 24 

périodes/semaine du 21.04 au 08.06.2021 - ratification. 

 

46. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux : mise en 

disponibilité pour cause de maladie d’une institutrice primaire définitive - décision. 

 

47. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Prolongation de désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant 

à raison de 12 périodes/semaine du 23.04 au 09.05.2021- ratification. 

 

48. Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - Prolongation de 

désignation d’un instituteur primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 18/24 

périodes/semaine du 03/04 au 30/06/2021 - Ratification.  
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49. Enseignement - Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Prolongation de désignation d’une institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi non 

vacant à raison de 13/26 périodes/semaine du 24/05 au 30/06/2021 - Ratification.  

 

50. Année scolaire 2020-2021 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - Désignation d’un 

instituteur primaire, à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 07/24 périodes/semaine 

du 12 au 22/03/2021 - Ratification.  

 

51. Nomination dans la fonction de maître de philosophie et citoyenneté, à raison de 01/24 

période/semaine avec effet au 1er avril 2021 - Délibération. 

 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

53. Immobilier - Prescription Acquisitive - Jardin de l'immeuble sis rue de la Cure, 1 - Partie de la 

parcelle cadastrée 4ème Division - section B n°10 C 

 

54. Immobilier - Vente partie parcelle rue Folle France  

 

 

DIVERS 

 
PERSONNEL COMMUNAL 

 

52. Admission à la pension prématurée définitive d’une employée communale, statutaire, avec effet au 

1er juin – Prise d’acte 

 

 

 

La séance est levée à 22h00 

 

Le Secrétaire  Le Président, 

  

  

C. THIBOU. L. DECORTE. 


